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Objet : Continuité pédagogique en EPS – Lettre N° 6 

 
 
Cher(e)s collègues, 
 
Nous espérons que vous avez pu vous reposer et prendre soin de vos proches 
durant ces deux semaines de congés qui ont pris une forme particulière en raison de 
la crise sanitaire que nous traversons. 
 
Les cinq premières semaines d’enseignement à distance vous ont permis de mettre 
en place et d'accompagner une continuité pédagogique grâce à une mobilisation 
soulignée par l'ensemble de la société. Pour y parvenir, vous avez initié des 
modalités de travail inédites, souvent éprouvantes, dans le but de maintenir un lien 
fort entre vos élèves et l'institution scolaire. Malgré les difficultés rencontrées, vous 
vous êtes efforcés de proposer des contenus d’enseignement, souvent innovants, 
tout en veillant à ne pas accroître les inégalités entre vos élèves. 
                     
En ces premiers jours de reprise, nous percevons bien la difficulté à conserver ce 
lien fragile avec vos élèves. Nous sommes au début d'une nouvelle séquence qui, 
tout en en offrant de nouvelles perspectives de déplacement après de longues 
semaines de confinement, débute malgré tout sous des modalités identiques à celles 
qui ont précédé les vacances.  
Pour cela, il reste indispensable de poursuivre l'effort engagé, en veillant à maintenir 
la mobilisation de l'ensemble de vos élèves. 
 
CONTINUITE PEDAGOGIQUE :  
 
Nous vous invitons à vous référer à nos lettres précédentes numéros 3 et 4  
concernant la mise en œuvre de la continuité pédagogique en EPS dans notre 
académie. Nos conseils restent d’actualité :  
 
A : apprécier, si possible, les conditions de vie des élèves et la faisabilité d’une 
pratique d’entretien physique au domicile. En tenir compte pour proposer des 
exercices réalisables dans le contexte de leur confinement. 
B : se centrer sur le retour qualitatif et/ou quantitatif des élèves quant à leur pratique 
physique pendant la semaine, ce qui constitue l’occasion de renforcer ainsi les liens 
avec les élèves et leurs familles.  Proposer des outils de recueil de données simples 
pour permettre aux élèves de mieux suivre l’évolution de leur activité durant la 
période. 
C : varier les pratiques supports dans vos propositions en les fondant dans la mesure 
du possible sur les logiques d’activité des différents champs d’apprentissage et sur 



 

 
les acquis réalisés avant la période de confinement. Contribuer à maintenir la 
motivation et le bien-être des élèves. 
  
D: Donner une perspective à vos propositions d'EPS à distance en 
commençant à anticiper sur la reprise d'un enseignement de l'EPS en 
établissement. 
 
Calendrier et modalités de reprise des cours : 
  
A la date d’aujourd’hui, le calendrier de reprise des cours dans le second degré est 
le suivant : 

 Semaine du 11 mai : semaine de « pré-rentrée » pour les enseignants, 
organisée par le chef d’établissement. 

 A partir du 18 mai, les classes de sixième et de cinquième reprennent les 
cours en présentiel par groupe de 15 élèves maximum. 

 La date de reprise des cours pour les élèves de quatrième et troisième, et 
tous les lycéens sera fixée par le gouvernement à la fin du mois de mai. 

 
Les modalités d’organisation de retour en établissement sont déterminées par 
le chef d’établissement et respectent nécessairement le protocole sanitaire 
dénommé « Guide relatif à la réouverture et au fonctionnement des collèges et 
des lycées ». 
Vous trouverez ce guide sur le site EPS académique : 
http://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article1805 
 
Notre prochaine communication vous apportera des précisions quant à ce qui peut 
être envisagé en EPS et à l’AS dans le cadre de cette reprise pour notre académie. 
 
D’ores et déjà, nous vous indiquons que toutes les réponses apportées 
devront s’adapter aux contextes particuliers des établissements scolaires 
sous l’autorité hiérarchique des chefs d’établissement et dans le strict respect 
des règles sanitaires.  
 
Nous attirons votre attention sur : 

 la parution d’une circulaire ministérielle au prochain bulletin officiel de 
l’éducation nationale du 7 mai 2020 relative à la réouverture des écoles et 
établissements et aux conditions de poursuite des apprentissages.  

 la mise en ligne de ressources pédagogiques sur Eduscol sous forme de 
documents ayant pour objet d’identifier les points prioritaires dans la mise en 
œuvre des enseignements lors de la reprise :  
http://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article1802 

 
EXAMENS :   
Session 2020 du baccalauréat : 
 
L’application EPSNET sera très prochainement accessible pour la saisie des notes 
de CCF en EPS des 1ère et 2nde épreuves. 
 
Un courrier spécifique sous couvert des chefs d’établissement, sera adressé la 
semaine prochaine et précisera ces modalités de saisie des notes.  
  
 
Session 2021 du baccalauréat :  
 

http://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article1805
http://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article1802


 

 
Nous remercions les équipes des nombreux établissements nous ayant déjà fait 
parvenir leurs référentiels et rappelons notre demande de pouvoir disposer de tous 
les référentiels d’établissement pour le 7 mai afin que la commission académique 
puisse les examiner et les valider en cette fin d’année. Ce qui permettra de garantir 
une mise en œuvre optimale du CCF en EPS dès la rentrée scolaire 2020. 
 
 
Informations annexes : 
 
Sections sportives scolaires :  
Nous vous signalons la parution au bulletin officiel n°18 en date du 30 Avril d’une 
nouvelle circulaire relative aux sections sportives scolaires et aux sections 
d’excellence sportive. Sa mise en œuvre se fera au cours de l’année 2020/2021 pour 
une pleine application à la rentrée 2021.  
http://eps.enseigne.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article1803  
 
Numérique : 
Vous allez être destinataires très prochainement d’une lettre numérique académique 
traitant de la méthodologie numérique de l’EPS à distance. 
 
Nous vous remercions pour votre engagement auprès de vos élèves. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

 
 
Isabelle RONGEOT          Jean-Luc COURNAC              Marc ESTEVENY 

 
Pierre Etienne TAILFER          Alain VIGNERON 

 
I.A.-I.P.R. EPS 

 
 

- Copie aux chefs d’établissement 
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